
Commune de Saint-Chinian
Département de l'Hérault

République Française

Délibération du ConseilMunicipal n" DCM 2O25-O52

Séance du 8 décembre 2025

Objet : Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l'eau potable - Exercice

2024

L'an deux mille vingt-cinq, le huit décembre, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Chinian

régulièrement convoqué, s'est réuni dans la salle du Cloître, à 19 heures 15, sous la présidence de

Catherine COMBES, Maire, suite aux convocations qui lui ont été adressées au moins trois jours francs

avant la séance.

NOMBRE DE CONSETLLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE: 17

PRÉSENTS: (11) Mme Catherine COMBES, Maire;

M. Alain GHISALBERTI, M. Sylvain DÉCOR, Mme Marie-Claude MOTHE, Adjoints;

Mme Monique LEROY, Mme Corinne TRINQUIER, Mme Sylvie MAURY, Mme Sandrine COUSTE, M. Luc

FOURNIER, M. Yves CROS, M. Jean-François MADONIA, Conseillers municipaux.

POUVOIR: (0)

ABSENTS : (6) M. Clément CHAPPERT, Mme Julie BENEZECH, M. Philippe MARCON, M. Lucien DUPRÉ,

M. Bruno ENJALBERT, M. Patrice HANRIOT.

ABSENT EXCUSÉ : (o)

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme Marie-C|aude MOTHE.

DATE DE CONVOCATION : 2 décembre 2025

Madame le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles

D.2224-LàD.2224-5, de réaliser un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d'alimentation
en eau potable, d'assainissement collectif ou d'assainissement non collectif.

Vu la délibération du Comité Syndical du SIVOM Orb et Vernazobres du 21 octobre 2025 ayant pour

objet l'adoption du rapport RQPS EAU POTABLE 2024;

Considérant que ce rapport est public et permet d'informer les usagers du service ;

Le conseil municipal, après présentation de ce rapport,

DÉCIDE

Article 1 : DE PRENDRE ACTE du RQPS EAU POTABLE2024 du SIVOM Orb et VERNAZOBRES.



Article 2: La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution de la présente délibération
qui sera :

- Transmise au représentant de l'Etat.

Ampliation adressée à :

- Monsieur le Préfet,
- Monsieur le Président du SIVOM Orb et Vernazobres.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Pour copie conforme

Fait à Saint-Chinian, b Oall2l2025

Le Maire,
Catherine COMBES

La présente décision peut faie t'objet d'un rocours grccieux ellou d'un recours contenlieux fomé pat les pel,sonnes pout /esque/ies /'acle

fatt gief, dans 1es deux nois à pali do la notifrcation de cefte décision. Le rccouts doit être intrcduit aupÈs du fibunal adninistratif de

Montpellier dans un délai de deux mois à conptü de sa publication, en vetu de l'aticle R 421-5 du Code de la justice Administrative

tibunal adninislrctif peut êûe saisi ( IélÉrecûurs cioyens l) âcresslb/e sur


